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Réservé

Animation Estivale Tchicou Parc à St Laurent-Blangy                                         

du Lundi 13 juillet au Dimanche 16 août 2009

PRE-RESERVATIONSPRE-RESERVATIONSPRE-RESERVATIONSPRE-RESERVATIONS

Veuillez noter que les jeunes, lors des activités dans les structures et le parc de la Brayelle (Tchicou Parc)                                                                            
restent sous la responsabilité de leurs animateurs.


